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Sur deux espèces du genre Smaris (Acariens),

par M. Marc André.

Smaris squamata Hermann.

Le genre Smaris a été créé en 1796 par Latreille (Précis car. gén.

Ins., p. 180), qui indiquait comme type VAcarus sambuci Schrank :

mais celui-ci est un Tétranyque (Telranychus althææ Hanst.

= urlicæ Koch), tandis que l’espèce décrite par Latreille est, en

réalité, le Trombidium squamalum Hermann (1804, Mém. Apt.,

p. 29, pl. II, flg. 1-lb, pl. 9, fig. K.), qui doit donc être pris pour

type du genre Smaris. En 1804, Latreille (Hist. nat. Crust. Ins.,

VIII, p. 54), s’étant aperçu de sa méprise, a cru pouvoir attribuer

le nom générique Smaris au véritable Acarus sambuci Schrank :

mais cette rectification est contraire aux lois de la nomenclature

(Oudemans, 1929, Krit. hist. Overz. Acarol., II, Tijdschr. v. Enlom.,

LXXII, p. 271, 283 et 595).

Berlese (1893, Acari, Myr., Scorp. Italia, Prostigmata, p. 84)

avait distingué deux genres :

L’un, auquel il attribuait le nom de Smaris, renferme des espèces

qui n’ont ni crête métopique, ni boucliers dorsaux, et chez lesquelles

le rostre (gnathosoma), exsertile, vraiment infère, peut se rétracter

complètement dans le corps et devient invisible à l’état de repos.

Elles sont en Europe au nombre de trois : 5. expalpis Herm.

[= Hardy

i

Cambr.], S. lyncæa Berl., S. Leegei Oudms. et consti-

tuent actuellement le genre Calyplostoma Cambridge, 1875, qui

forme une famille distincte : celle des Calyptostomidæ
(

x
).

L’autre genre, auquel Berlese donnait le nom de Smaridia

Latreille, 1817 [in Cuvier, Règne anim., III, p. 121), correspond

aux véritables Smaris Latreille, 1796, qui composent la famille des

Smarididæ : ils ont deux boucliers dorsaux (S. squamata Herm) (*)

(*) Toutes ces espèces ont quatre yeux; outre les deux couples d’yeux latéraux, on
avait autrefois admis qu’il existerait chez C. lyncœum deux yeux médians : cette 3 e paire

de taches oculiformes correspond, en réalité, à des organes pseudostigmatiques, qui,

dans cette espèce, et également chez le C. Leegei
,

sont fortement saillants, tandis que

dans le C. expalpe ils sont enfoncés dans une fovéole (1929, Vitzthum, Acari, in Tierwelt

Mitteleuropas, Bd. III, Lief. 3, p. 68).
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ou bien une crête métopique (S. papillosa Herm. et S. ampulligera

Berl.) et le rostre, subapical, y est moins rétractile que dans les

Calyptostoma et reste, au repos, partiellement à découvert.

J’ai recueilli, le 31 mars 1929, entre Monaco et le Cap d’Ail, sous

des pierres, un exemplaire de S. squamala, d’après lequel je peux
compléter, sur certains points, la description donnée par Berlese

(1883, Acari, Myr. Scorp. Ital., fasc. V, n° 4).

Fig. 1. — Smaris squamata Hermann.

S, soie pseudostigmatique
;
A

,
poils de l’abdomen (face et profil).

Le corps, aplati, s’étire en avant en une longue apophyse subcy-

lindrique en forme de trompe, qui représente un véritable « naso »

ou épistome.

Le derme est revêtu de papilles épaisses, aplaties et foliiformes,

qui sont infléchies sur la peau et dont la face libre est hérissée de

petites aspérités ayant la forme d’aiguillons et disposées en files

régulières.

Le dos est muni de deux boucliers et il n’y a pas de crête méto-

pique.

En 1894 (Ac., M., Sc. Ital., fasc. LXXI, n° 4) Berlese, en même
temps qu’il représentait, fig. 1, un S. squamala avec une longue

apophyse céphalothoracique et deux boucliers dorsaux, a attribué

à cette mêmeespèce une fig. 4 qui correspond à une forme dépour-

vue de « naso » et munie d’une crête métopique présentant trois

aréoles sensilligères (antérieure, médiane et postérieure) : il y a eu

(

2

)
Il existe aussi des boucliers dorsaux chez une forme du Brésil, S. depilata, Berl.
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là certainement une erreur, car Berlese, à plusieurs reprises (1885,

Note al fasc. XV et XVI, Fasc. II, p. 12, et 1893, Prostigmata,

p. 84), a affirmé l’absence de crête métopique chez le S. squamata.
Berlese a d’abord, en 1883 (fasc. V, n° 4, fig. 2), signalé la présence

de deux yeux seulement, puis, en 1887 (fasc. XXXIX, n° 10 [note]),

il affirmait encore que si, chez S. papillosci Herm., de chaque côté,

au-dessous du grand œil, il y en a un autre petit, il n’avait pu dé-

couvrir celui-ci dans S. squamata-, enfin, en 1894 (fasc. LXXI, n° 4,

fig. 1), il a dessiné quatre yeux chez cette espèce. C’est en effet, ce

que j’ai constaté.

D’autre part, dans cette même figure, Berlese indique, sur le

bord postérieur du premier bouclier, l’existence d’une paire d’or-

ganes pseudostigmatiques, ce qui est exact. Mais, de plus, j’en ai

observé une autre paire située dans la partie antérieure de ce bou-
clier. Les soies sensorielles de ces organes sont garnies de quatre

rangées longitudinales de fines barbules.

Smaris magnifica Berlese.

J’ai proposé, en 1927 {Bull. Soc. Hist. Nat. Afrique du Nord,

XVIII, p. 170), le nom de Phanolophus nasica pour un Acarien

recueilli en Algérie par M. H. Gauthier.

Les principaux caractères de cette forme sont les suivants :

Le céphalothorax, non distinct de l’abdomen, se prolonge anté-

rieurement au-dessus du rostre en une apophyse formant un « naso »

ou épistome.

Outre les saillies humérales entre les pattes II et III, le tronc en

présente deux autres, plus antérieures, entre les pattes I et IL

La crête métopique, s’étendant postérieurement jusqu’au-delà

des épaules, porte deux aréoles bi-piligères : la première est située

à son extrémité antérieure, à la base du naso, la seconde s’observe

vers le tiers postérieur de la crête
(

1
).

Toute la surface du tronc (dorsale et ventrale) est recouverte

uniformément de courtes papilles lamelleuses, sub triangulaires,

munies d’une nervure médiane assez forte et revêtues d’une pilosité

très dense, composée de petites soies extrêmement fines.

H. Graf Vitzthum (1931, Acari, in Grumbach, Handbuch d.

Zoologie, III, H. 2, p. 148) a reconnu que cette espèce appartient au

genre Smaris Latreille.

Elle se distingue des S. squamata Herm., papillosa Berl. et ampul-

p) D’après Vitzthum (1929, loc. cit., p. 69), il n’y aurait chez les Smarididœ qu’une

seule aréole sensilligère (la postérieure).



ligera Berl. par la réunion de ces trois caractères : existence d’une

crête métopique (absente chez squamata, où il y a deux boucliers

dorsaux), présence d’une apophyse céphalothoracique antérieure

(qui fait défaut chez papillosa et ampulligera

)

(!), corps revêtu de

papilles foliiformes (tandis que, chez ampulligera, elles sont verru-

ciformes avec arêtes denticulées).

Fig. 2. — Smaris nasica M. André.

.
Pi, tibia et tarse de la l re paire de pattes; À, poils de l’abdomen (face et profil);

R, rostre recouvert par le « naso ».

Par contre, le S. nasica se montre très voisin d’une espèce

italienne décrite par Berlese, en 1919 (Centuria quarta di Acari

nuovi, Redia, XIII, fasc. I, p. 181), sous le nom de Smaridia ma-

gnifica.

En effet, celle-ci possède également : une crête métopique se

prolongeant jusqu’au niveau des épaules, une apophyse céphalo-

thoracique
(
mucro

)

conique, des papilles trigono-foliiformes lamel-

leuses hérissées d’acicules.

Peut-être même, en parlant d’ « humeris antice angulalo-promi

-

nulis », Berlese a-t-il eu en vue non 'pas les saillies humérales ordi-

naires situées entre les pattes II et III, mais celles, plus antérieures,

signalées entre les pattes I et II chez le S. nasica?

Bien que malheureusement l’absence de figuration ne permette

pas d’être absolument affirmatif, je crois que l’on peut admettre

l’identité de notre S. nasica avec ce Smaris magniflca Berl.

(

x
)

Berlese (fasc. XXXIX, n° 10) a admis que chez le S. ampulligera il existerait une
saillie eéphalothoraeique antérieure, bien que beaucoup plus courte que chez le S. squa-

matai mais elle se montre si peu développée que Vitzthum (1929, loo. cit., p. 70) a pu
la considérer comme nulle.


